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DDFIP

12-2023-03-22-00003

Délégation de signature Pôle Recouvrement

Spécialisé.
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Direction départementale des finances publiques
de l’Aveyron

DÉLÉGATION DE SIGNATURE DU RESPONSABLE 

DU PÔLE DE RECOUVREMENT SPÉCIALISÉ 

DE L’AVEYRON

Le comptable public, responsable du pôle de recouvrement spécialisé de l’Aveyron,

Vu le code général des impôts, et notamment les articles 408 et 410 de son annexe II et les
articles 212 à 217 de son annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et
suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction
générale des finances publiques ;

Vu le décret n°  2009-707 du 16 juin 2009 relatif  aux services  déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique, et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er  

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités de recouvrement, aux intérêts moratoires et
aux frais de poursuites, portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le
tableau ci-après ;
2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de
montant indiquées dans le tableau ci-après ;
3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;
4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les
déclarations  de créances,  dans  la  limite précisée dans  le  tableau ci-après  ;  aux agents  des
finances publiques désignés ci-après :
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Prénom et nom
des agents

Grade
Limite des
décisions
gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme
maximale pour

laquelle un délai
de paiement

peut être
accordé

Patrick FELICIANI Contrôleur
principal

15 000 € 12 mois 30 000 €

Serge JANOT Contrôleur
principal

15 000 € 12 mois 30 000 €

Cécile NOGARET Contrôleur 15 000 € 12 mois 30 000 €

Florent LARTIGUE Contrôleur 7 500 € 6 mois 15 000 €

Rabah ABBAS Contrôleur 2 000 € 6 mois 10 000 €

Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département de l’Aveyron.

A Rodez, le 22 mars 2023

Le comptable public, responsable du 
pôle de recouvrement spécialisé de 

« signé » l’Aveyron

Laurent OLIVIER

Inspecteur  divisionnaire  des  finances
publiques
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DDT12 - 12-2023-03-22-00002 - Création d'une zone d'extension temporaire de la pêche de la carpe de nuit pour l'organisation d'un

enduro de pêche de la carpe sur le barrage de Castelnau-Lassouts-Lous 6



Service biodiversité, eau et forêt
Unité milieux naturels, biodiversité et 
forêt

Arrêté n°                   du 22 mars 2023

Création d’une zone d’extension temporaire de la pêche de la carpe de nuit pour
l’organisation d’un enduro de pêche de la carpe 

sur le barrage de Castelnau-Lassouts-Lous

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu le livre IV, titre III du code de l’environnement relatif à la pêche en eau douce et à la gestion des ressources
piscicoles et notamment l’article R.436 -14,

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°12-2022-12-19-00001  du  19  décembre  2022  qui  réglemente  la  pêche  dans  le
département de l’Aveyron pour l’année 2023, 

Vu le cahier des charges pour l'exploitation du droit de pêche de l’État sur le Domaine Public Fluvial et sur le
Domaine Privé de l’État,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014251-0011 du 08 septembre 2014, réglementant la navigation de plaisance et les
activités sportives et touristiques sur la retenue du barrage de Castelnau-Lassouts-Lous,

Vu l'arrêté  préfectoral  n°12-2020-08-24-015  du  24  octobre  2022 portant  délégation  de  signature  à  M.  Joël
FRAYSSE, directeur départemental des territoires de l'Aveyron ;

Vu l’arrêté préfectoral n°12-2023-03-01-00001 du 1er mars 2023 portant subdélégation de signature de Monsieur
Joël FRAYSSE, directeur départemental des territoires de l’Aveyron, aux agents placés sous son autorité ;

Vu l’arrêté 10 mai 2003 de la commune de saint Geniez d’Olt relatif aux dispositions applicables au titre de la
sécurité publique aux usagers sur la retenue du barrage de Castelnau-Lassouts-Lous,

Vu l’arrêté du 15 mai 2003 de la commune de Prades d’Aubrac relatif aux dispositions applicables au titre de la
sécurité publique aux usagers sur la retenue du barrage de Castelnau-Lassouts-Lous,

Vu l’arrêté du 15 mai 2003 de la commune de sainte Eulalie d’Olt relatif aux dispositions applicables au titre de la
sécurité publique aux usagers sur la retenue du barrage de Castelnau-Lassouts-Lous,

Vu l’arrêté n° 04/2003 du 15 mai 2003 de la commune de Lassouts relatif aux dispositions applicables au titre de
la sécurité publique aux usagers sur la retenue du barrage de Castelnau-Lassouts-Lous,

Vu  l’arrêté  n°  5/03  du  07  mai  2003  de  la  commune  de  Castelnau  de  Mandailles  relatif  aux  dispositions
applicables au titre de la sécurité publique aux usagers R.436 -14,

Vu la demande de l’association « Les amis de Cabanac », représentée par monsieur Jean-Christophe GAS,
camping brise du lac, 217 rue du lac, Cabanac,

Vu l’avis  de l’Office Français pour la Biodiversité,

Direction Départementale des Territoires
9 rue de Bruxelles – ZAC de Bourran – BP 3370
12 033  RODEZ Cedex 9
Tél. : 05 65 73 50 00
Mél. : ddt@aveyron.gouv.fr

Direction départementale
des territoires
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Vu l’avis  de monsieur  le  Président  de la  Fédération de l’Aveyron pour  la  Pêche et  la  Protection du Milieu
Aquatique,

Considérant la nécessité, en vue de protéger les différentes espèces de poissons, de réglementer l’exercice de
la pêche en eau douce dans le département de l’Aveyron,

Considérant l’impact limité de la zone d'extension temporaire de pêche sur le peuplement piscicole de l’espèce
carpe du barrage de Castelnau-Lassouts-Lous,

sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Aveyron ;

– A R R E T E -

Ar   ticle 1   er        :  Objet de l’autorisation           

Il est créé, sur le lac de Castelnau-Lassouts-Lous, une zone d’extension temporaire où la pêche de la carpe de
nuit est autorisée uniquement avec l’aide d’appâts végétaux ou à base de végétaux, la pêche de la carpe de nuit
étant  déjà autorisée annuellement  sur  trois  secteurs  précis  du lac de Castelnau-Lassouts-Lous,  par  l’arrêté
préfectoral   n°12-2022-12-19-00001 du 19 décembre 2022  qui réglemente la pêche dans le département de
l’Aveyron pour l’année 2023.

Article 2      :   Période   

Cette zone d’extension temporaire de la pêche de la carpe de nuit est autorisée pendant la période du 30 mars
au 2 avril 2023 inclus, dans le cadre d’un enduro carpe organisé par l’association « Les amis de Cabanac »,
représentée par monsieur Jean-Christophe GAS, camping brise du lac, 217 rue du lac, Cabanac.

Article 3      : Situation   

Cette zone d’extension temporaire de la pêche de la carpe de nuit est située dans les limites ainsi fixées :

- Limite amont     :  

→  Rive droite du lac  

200 mètres en aval du pont de Lous au lieu – dit le « rocher de la Guinguette ».

→  Rive gauche du lac  

Perpendiculaire à la limite de la rive droite.

- Limite aval     :  

→  Rive droite du lac

Jonction entre la berge naturelle et l'ouvrage de type "barrage-usine" de Castelnau-Lassouts-Lous.

→  Rive gauche du lac

Jonction entre la berge naturelle et l'ouvrage de type "barrage-usine" de Castelnau-Lassouts-Lous.

- Exclusions     :

Sur la zone d’extension temporaire où la pêche de la carpe de nuit est autorisée par le présent arrêté,
cette pêche est interdite au droit de la base nautique de Cabanac, de la base nautique du Cros et de la
base nautique des Alauzets, ainsi que sur une distance de 50 mètres en amont et en aval sur chacun de
ces trois sites, conformément aux arrêtés municipaux relatifs aux dispositions applicables au titre de la
sécurité  publique  aux  usagers  sur  la  retenue  du  barrage  de  Castelnau-Lassouts-Lous  pris  par  les
communes  de  saint  Geniez  d’Olt,  Prades  d’Aubrac,  Sainte  Eulalie  d’Olt,  Lassouts  et  Castelnau  de
Mandailles.

Dispositions particulières :

- Certains secteurs présentent des berges abruptes de plusieurs mètres de haut ; l’organisateur devra prendre
en compte cet aspect, soit en isolant ces secteurs, soit en indiquant aux participants les risques inhérents à
l’exercice de la pêche sur ces zones ;
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- Durant la manifestation, l’organisateur doit mettre tout en œuvre pour éviter tout débordement des concurrents
(Tapage nocturne, détritus, comportement vis-à-vis des autres utilisateurs du lac et des riverains) ; 

- Au terme de la manifestation, l’organisateur veillera à laisser les lieux dans un état de propreté irréprochable ;

-  Dans tous les cas la responsabilité de l’organisateur reste pleine et entière concernant l’organisation et la
participation des candidats officiellement inscrits à l’enduro carpe.

Article 4      : Moyens et méthodes   

Utilisation d’appâts végétaux ou à base de végétaux : 

- Afin d’éviter la modification des comportements alimentaires des poissons, l’utilisation d’appâts végétaux ou à
base de végétaux est limitée à cinq kilogrammes par jour et par équipe (une équipe est composée de deux
pêcheurs) ;

Cette dérogation est subordonnée à l’article R. 436-14 du code de l'environnement qui prévoit que le préfet peut
autoriser la pêche de la carpe à toute heure dans les parties de cours d'eau et de plans d'eau de 2e catégorie et
pendant une période qu'il détermine. Toutefois, depuis une demi-heure après le coucher du soleil jusqu'à une
demi-heure  avant  son  lever,  aucune  carpe  capturée  par  les  pêcheurs  amateurs  aux  lignes  ne  peut  être
maintenue en captivité ou transportée.

Article 5      : Réglementation   

Le plan d’eau de Castelnau – Lassouts – Lous est classé dans le domaine privé de l’État et à ce titre est assimilé
au domaine public où tout membre d’une association de pêche a le droit de pratiquer la pêche de la rive en
marchant dans l’eau ou en bateau dans les parties desdits cours d’eau ou plan d’eau où le droit  de pêche
appartient à l’Etat, conformément à l’article L 436 – 4 du code de l’environnement.

De ce fait, le plan d’eau reste ouvert à l’ensemble des pêcheurs durant l’enduro carpe organisé du 30 mars au 2
avril 2023 inclus.

Article 6      : Autres réglementations applicables   

Il sera fait application de la réglementation générale de la pêche et de la navigation ainsi que des règlements pris
dans  le  cadre  des  arrêtés  municipaux  susvisés  relatifs  aux  dispositions  applicables  au  titre  de  la  sécurité
publique aux usagers du plan d’eau de Castelnau-Lassouts-Lous.

Article 7      : Signalisation    

Les limites relatives à cette zone d’extension temporaire de la pêche de la carpe de nuit seront  matérialisées par
des panneaux apposés par les organisateurs de l’enduro carpe, cette signalétique sera retirée au terme de la
manifestation.

Article 8      : Compte-rendu d'exécution   

A la suite de la réalisation des épreuves de l’enduro – carpe et dans un délai de un mois, l’association « Les amis
de Cabanac », représentée par monsieur Jean-Christophe GAS, camping brise du lac, 217 rue du lac, Cabanac,
est  tenue d’adresser un compte rendu précisant les conditions de réalisation et les résultats des captures, au
préfet du département (service biodiversité eau et forêt de la direction départementale des territoires), au chef du
service départemental de l’office français pour la biodiversité et au président de la fédération de l’Aveyron pour la
pêche et la protection du milieu aquatique.

Article 9 : Retrait de l'autorisation :

La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment sans indemnité si le
bénéficiaire n'en a pas respecté les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 10      : Respect des prescriptions de l'autorisation      :

Est  puni  de l'amende prévue pour les  contraventions  de la  5e classe le  fait  de ne pas  avoir  respecté les
prescriptions de la présente autorisation.
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Article 11      : Recours administratifs   

Conformément aux dispositions de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté peut être
déféré au Tribunal administratif de Toulouse dans le délai de deux mois suivant le jour de sa notification. Ce
recours peut-être effectué via l’outil  informatique « télérecours » en application des dispositions du décret n°
2018-251 du 06 avril 2018 codifiées à l’article R 414-6 du code de justice administrative.

Article 12 :   la secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental des territoires, le chef du service
départemental de l’office français pour la biodiversité, le colonel commandant le groupement de gendarmerie de
l’Aveyron,  le  président  de la  fédération de l’Aveyron pour  la  pêche et  la  protection du milieu aquatique,  le
directeur du groupe d’exploitation hydraulique Lot / Truyère d’électricité de france, les maires de saint Geniez
d’Olt et d’Aubrac, de Castelnau de Mandailles, de Lassouts, de St Eulalie d’Olt, et de Prades d’Aubrac,

sont chargés de l’exécution du présent arrêté  qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Rodez, le 22 mars 2023

Pour le directeur départemental des territoires,
La cheffe du service biodiversité, eau et forêt

Martine ESTIVALS
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Plan d'épandage des boues stabilisées et

hygiénisées issues de la station d'épuration des

eaux usées de Bénéchou - Mise à jour n° 2
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Arrêté n°                                                du           24  mars 2023

Plan d’Épandage des boues stabilisées et hygiénisées issues de la station d’épuration
des eaux usées de Bénéchou

Mise à jour n°2

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L 214-1 et suivants, R 211-25 et suivants et R 214-1 et
suivants ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) ;

Vu l’arrêté interministériel du 8 janvier 1998 fixant les prescriptions techniques applicables aux épandages de
boues sur les sols agricoles pris en application du décret n°97-1133 du 8 décembre 1997 ;

Vu l’arrêté du 24 août 2017 modifiant l’arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes d’assainissement collectif et
aux installations d’assainissement non collectif, à l’exception des installations d’assainissement non collectif
recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1.2 kg/j de DBO5 ;

Vu l’étude sur les éléments traces métalliques dans le sol en Aveyron de mars 2010 ;

Vu l’arrêté préfectoral  numéro 12-2018-21003 du 21 février  2018, autorisant  le plan d’épandage des boues
stabilisées et hygiénisées issues de la station d’épuration des eaux usées de Bénéchou ;

Considérant les demandes de modification présentées par la communauté d’agglomération du Grand Rodez ;

Considérant l’avis favorable sous réserve de l’Organisme Indépendant en date du 9 février 2023 ;

Considérant la réponse de la commune de Flavin à la réserve de l’Organisme Indépendant en date du 9 mars 
2023 ;

Direction Départementale des Territoires
9 rue de Bruxelles – ZAC de Bourran – BP 3370
12 033  RODEZ Cedex 9
Tél. : 05 65 73 50 00
Mél. : ddt@aveyron.gouv.fr

Direction départementale
des territoires
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– A R R E T E -

Article 1   er    : Objet de l’autorisation

Rodez Agglomération est autorisée au titre de la réglementation en vigueur à épandre les boues issues de la 
station d’épuration des eaux usées de Bénéchou conformément aux dossiers de demande d’autorisation 
présenté par le pétitionnaire en date du 12/02/2020. La présente autorisation complète donc l’autorisation 
originale en date du 21/02/2018.

Cette activité relève de la rubrique ci-après de la nomenclature du décret loi sur l’eau :

Rubrique Activités Seuils Régime

2.1.3.0.
Épandage  de  boues  issues  du  traitement  des  eaux
usées  :  la  quantité  de  boues  épandues  dans  l'année,
produites dans l'unité de traitement considérée, étant :

1°  Quantité  de  matière
sèche  supérieure  à  800
t/an  ou  azote  total
supérieur à 40 t/an

Autorisation

La liste des parcelles concernées par le présent plan d’épandage est modifiée conformément au dossier susvisé.
La liste des parcelles ajoutées au plan d’épandage est la suivante :

Référence Commune
Réf.

cadastrales
Cause

d'exclusion
Surface

Apt. 2
Surface
Apt. 1

Surface
Apt. 0e

Surface
Apt. 0

Surface
totale

SPE

AJP-07a

ONET LE
CHATEAU (12)

AY 64 2,84 2,84 2,84

AJP-08 AX 574 1,25 1,25 1,25

AJP-10a AX 548p, 549 Habitations 3,47 1,11 4,58 4,58

AJP-10b AX 14, 548p Habitations 2,20 1,69 3,89 3,89

AJP-14a AY 68 Habitations 3,45 0,65 4,10 4,10

AJP-14b AY 70 Habitations 6,13 0,20 6,33 6,33

AJP-14d AX 33 2,62 2,62 2,62

AJP-19a AY 66p 3,64 3,64 3,64

AJP-19b AY 66p Habitations 3,80 0,20 4,00 4,00

AJP-20 AZ 149
Cours
d'eau

pente <7%
8,57 1,99 0,09 10,65

10,5
6

AJP-22a

SALLES LA
SOURCE (12)

AV 119p 4,47 4,47 4,47

AJP-22b AV 116p 4,81 4,81 4,81

AJP-26 BW 1 1,17 1,17 1,17

AJP-27 BX 33, 34, 35 5,45 5,45 5,45

AJP-07b AX 2
Zones

humides
2,71 0,21 2,92 2,71

BLA-18 LA SELVE (12) A 309 0,67 0,67 0,67

CAU-07 LUC LA
PRIMAUBE (12)

ZL 18 Habitations 0,56 0,77 1,33 1,33

CAU-08 ZL 4 Habitations 0,78 0,78 0,78

COU-08

CAMJAC (12)

AO 133, 134 Habitations 1,45 0,10 1,55 1,55

COU-09 AS 58, 146 1,20 1,20 1,20

COU-10 AS 79p, 80 0,60 0,60 0,60

COU-11
AS 174, 191,

192, 194
5,30 5,30 5,30

2/32
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Référence Commune
Réf.

cadastrales
Cause

d'exclusion
Surface

Apt. 2
Surface
Apt. 1

Surface
Apt. 0e

Surface
Apt. 0

Surface
totale

SPE

COU-18
NAUCELLE (12)

D 878, 880p Habitations 3,21 1,59 4,80 4,80

COU-17 D 18 Habitations 3,02 0,08 3,10 3,10

COU-12

CAMJAC (12)

AR 116, 117,
118, 119, 120

4,50 4,50 4,50

COU-13a
AS 127, 129,

130, 131
Habitations 1,96 0,94 2,90 2,90

COU-14

NAUCELLE (12)

E 10p Habitations 2,84 0,06 2,90 2,90

COU-15 E 78 Habitations 2,71 0,19 2,90 2,90

COU-16 D 14 4,30 4,30 4,30

COU-13b E 8, 10p Habitations 1,10 1,00 2,10 2,10

ESI-31

DRUELLE (12)

G 71 Habitations 0,53 0,12 0,65 0,65

ESI-21 F 365, 366 Habitations 2,84 0,51 3,35 3,35

ESI-22
F 20p, 21p,

36, 366p
Habitations 0,84 1,01 1,85 1,85

ESI-23 F 20p, 21p 2,95 2,95 2,95

ESI-24 F 21p 2,40 2,40 2,40

ESI-25 F 21p
Zones

humides
1,77 0,13 1,90 1,77

ESI-26 F 35 Habitations 1,69 1,01 2,70 2,70

ESI-27 F 88 Habitations 2,06 0,04 2,10 2,10

ESI-28 F 91 0,60 0,60 0,60

ESI-29
F 340, 356,

500
Habitations 1,54 1,06 2,60 2,60

ESI-30 F 34p
Zones

humides
1,25 0,05 1,30 1,25

ESI-32 F 41p, 44 Habitations 0,41 0,57 0,98 0,98

ESI-33 E 728, 729 Habitations 0,05 1,25 1,30 1,30

EPT-12
STE

RADEGONDE
(12)

AK 23p, 26,
27

1,50 1,50 1,50

FDC-01

BERTHOLENE
(12)

A 349p 0,80 0,80 0,80

FDC-02 A 391p 0,60 0,60 0,60

FDC-03 A 391p 0,30 0,30 0,30

FDC-04 A 391p 0,40 0,40 0,40

FDC-05 A 391p 1,60 1,60 1,60

FDC-06 A 391p 1,20 1,20 1,20

EFA-16
ONET LE

CHATEAU (12)
AD 102, 103p,

104p, 105
Habitations 18,38 0,02 18,4 18,4

GLA-002 PONT DE
SALARS (12)

E 86 7,78 7,78 7,78

GLA-003 E 88, 907 9,29 9,29 9,29

GLA-009
PRADES

SALARS (12)
E 949p Habitations 0,51 1,72 2,23 2,23
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Référence Commune
Réf.

cadastrales
Cause

d'exclusion
Surface

Apt. 2
Surface
Apt. 1

Surface
Apt. 0e

Surface
Apt. 0

Surface
totale

SPE

GLA-011
PONT DE

SALARS (12)
E 894, 902 Habitations 5,38 0,37 5,75 5,75

GLA-115

DRUELLE (12)

G 96, 97 0,95 0,95 0,95

GLA-117 G 107 0,51 0,51 0,51

GLA-118
G 98p, 99p, 
102, 103, 658,

659
0,85 0,85 0,85

GLA-119 OLEMPS (12) B 37 0,91 0,91 0,91

GLA-120 DRUELLE (12)
G 474, 475,

527, 528
0,58 0,58 0,58

GLA-012

PONT DE
SALARS (12)

E 877, 988,
990

Habitations 1,43 1,25 2,68 2,68

GLA-013a E 831p Habitations 1,25 0,75 2,00 2,00

GLA-013b E 58, 62p, 68 4,70 4,70 4,70

GLA-013c
E 42p, 44p,
60p, 61, 62

4,20 4,20 4,20

GLA-014a E 42p Pente 0,03 2,87 2,90 0,03

GLA-014b E 42p Habitations 6,11 0,29 6,40 6,40

GLA-015a E 37
Pente +

Habitations
0,03 2,17 2,20 0,03

GLA-015b E 36
Habitations

+ Pente
0,75 0,65 1,40 1,40

GLA-016
E 10, 11, 13,

14

Cours
d'eau

pente <7%
+

Habitations
+ Pente

5,15 5,15 0

GLA-017
E 60p, 943,

948, 992
Habitations 4,18 0,47

4,65
4,65

4,65
4,65

GLA-18a1 E 939 4,40 4,40 4,40

GLA-18b1 E 904p 0,95 0,95 0,95

GLA-18c1 E 904p 0,20 0,20 0,20

GLA-019
E 40, 44p,

60p, 133, 134
2,39 2,39 2,39

GLA-18a2

FLAVIN (12)

D 131 2,50 2,50 2,50

GLA-18b2 D 82 2,95 2,95 2,95

GLA-18c2 D 109 6,50 6,50 6,50

GCA-35 LA LOUBIERE
(12)

C 244, 253p 1,26 1,26 1,26

GCA-36 C 254 2,93 2,93 2,93

GCA-37
AGEN D

AVEYRON (12)
C 54p, 55,

244
1,70 1,70 1,70

GCA-40 C 11 1,13 1,13 1,13

GCA-39.1 C 108, 109,
113, 311p

Habitations 3,56 0,01 3,57 3,57
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Référence Commune
Réf.

cadastrales
Cause

d'exclusion
Surface

Apt. 2
Surface
Apt. 1

Surface
Apt. 0e

Surface
Apt. 0

Surface
totale

SPE

GCA-39.2 C 116 1,00 1,00 1,00

ART-15

STE
RADEGONDE

(12)

AL 100, 376 Habitations 0,70 1,60 2,30 2,30

ART-14 AS 20 1,19 1,19 1,19

ART-02a
AK 69, 75p,

78, 79, 80, 81,
82, 83

6,85 6,85 6,85

ART-02b
AK 43, 75p,

165
2,75 2,75 2,75

ART-03 AK 92, 93 4,04 4,04 4,04

ART-04 AK 97, 98p 4,10 4,10 4,10

ART-05a AK 106, 130p Habitations 0,64 0,96 1,60 1,60

ART-05b AK 99 3,60 3,60 3,60

ART-09 AK 173 1,65 1,65 1,65

ART-12a
AM 42, 43,
44, 45, 227

Habitations 2,61 0,53 3,14 3,14

ART-12b

AM 47, 48 /
AO 15, 16,

17, 18, 19, 20,
21, 22

9,30 9,30 9,30

ART-13 AN 39p 1,05 1,05 1,05

ART-16 AO 208 1,20 1,20 1,20

ART-17 AK 93, 113p Habitations 0,84 0,11 0,95 0,95

ART-18 AK 180 5,55 5,55 5,55

ART-19 AK 100, 126p 1,80 1,80 1,80

ART-20 AK 42 2,80 2,80 2,80

ART-21
AK 12, 30, 31,
34, 35, 36, 37

3,05 3,05 3,05

ART-22
AK 11, 38, 39,
164, 167, 207

4,25 4,25 4,25

ART-23
AK 8, 9, 45,

48, 49, 50, 51,
72

5,50 5,50 5,50

ART-24

ONET LE
CHATEAU (12)

AN 48 0,60 0,60 0,60

ART-25 AN 38 1,05 1,05 1,05

ART-26 AN 28 0,55 0,55 0,55

ART-27 AN 24 0,95 0,95 0,95

ART-28
AN 100, 101,

102, 108
Zones

humides
2,04 2,46 4,50 2,04

ART-29 AL 32 1,25 1,25 1,25

ART-30 AL 55, 57 0,25 0,25 0,25

ART-02c AK 73, 74 2,15 2,15 2,15

GVI-31 FLAVIN (12) H 61 Cours
d'eau

0,60 0,22 0,05 0,87 0,82
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Référence Commune
Réf.

cadastrales
Cause

d'exclusion
Surface

Apt. 2
Surface
Apt. 1

Surface
Apt. 0e

Surface
Apt. 0

Surface
totale

SPE

pente <7%
+ Pente

GVI-32 H 633 1,78 1,78 1,78

GVI-33 H 438
Cours
d'eau

pente <7%
0,72 0,29 1,01 1,01

GVI-34
H 44, 442,

443
1,60 1,60 1,60

GVI-35 H 436, 437
Cours
d'eau

pente <7%
1,57 0,34 1,91 1,91

GVI-36 H 440, 441 1,16 1,16 1,16

GVI-37 H 439 0,98 0,98 0,98

GVI-38
H 421p, 422p,
423, 424, 425,

426
1,82 1,82 1,82

GVI-39
G 51, 52, 53,
351, 352, 626

4,21 4,21 4,21

GVI-40
H 138p, 139,
140p, 141,

761p
6,80 6,80 6,80

GVI-41 H 142, 143 2,11 2,11 2,11

GVI-42 H 144, 145 3,81 3,81 3,81

GVI-43

STE
RADEGONDE

(12)

BD 70, 74, 84 10,14 10,14
10,1

4

HOT-21 BD 96p 1,20 1,20 1,20

HOT-22 BD 81 0,40 0,40 0,40

HOT-23 BD 79 1,25 1,25 1,25

HOT-24

FLAVIN (12)

H 124, 125,
126, 127

4,60 4,60 4,60

HOT-25
H 136, 145p,

146
2,90 2,90 2,90

HOT-26
H 106, 165,

166, 167
2,70 2,70 2,70

HOT-27
Cours
d'eau

pente <7%
1,00 0,20 1,20 1,20

POL-03a

DRUELLE (12)

E 484p

Cours
d'eau

pente <7%
+

Habitations

1,53 0,40 0,05 1,98 1,93

POL-03b E 484p
Cours
d'eau

pente <7%
1,63 0,53 0,01 2,17 2,16

POL-07a E 819p 7,26 7,26 7,26

POL-07b E 543, 819p 4,90 4,90 4,90
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Référence Commune
Réf.

cadastrales
Cause

d'exclusion
Surface

Apt. 2
Surface
Apt. 1

Surface
Apt. 0e

Surface
Apt. 0

Surface
totale

SPE

POL-07c E 819p 11,03 11,03
11,0

3

La totalité des parcelles du plan d’épandage de Bénéchou est listée en annexe du présent arrêté, la nouvelle
Surface Potentielle d’Épandage (SPE) est portée à 2 762 hectares.

Toutes les autres dispositions des l’arrêté n°12-2018-02-21003 du 21/02/2018 demeures inchangées.

Article 2 : Publication de l’arrêté 

Le présent arrêté sera déposé en mairie des communes concernées (liste ci dessous) afin de pouvoir y être
consulté par toute personne intéressée.

Il devra être également affiché en lesdites mairies ainsi qu’à l’hôtel de Rodez Agglomération pendant une durée
minimale d'un mois et sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Code INSEE Nom Surface étudiée
Surface retenue

(épandable)
Zone vulnérable ?

(O/N)

12 001 AGEN-D'AVEYRON 24,8 ha 20,4 ha N

12 056 BARAQUEVILLE 81,8 ha 80,8 ha O

12 026 BERTHOLENE 8,7 ha 8,7 ha N

12 032 BOUSSAC 3,1 ha 3,1 ha O

12 041 CABANES 1,6 ha 1,5 ha O

12 043 CALMONT 17,8 ha 17,8 ha O

12 046 CAMJAC 171,2 ha 170,5 ha O

12 057 CASSAGNES-BEGONHES 0,5 ha 0,5 ha N

12 059 CASTANET 5,2 ha 0,0 ha O

12 073 COMPS-LA-GRAND-VILLE 42,7 ha 37,1 ha N

12 090 DRUELLE 328,0 ha 326,2 ha O

12 102 FLAVIN 809,9 ha 781,7 ha O

12 113 GRAMOND 30,8 ha 26,7 ha O

12 131 LA LOUBIERE 6,8 ha 6,8 ha O

12 267 LA SELVE 28,7 ha 28,7 ha O

12 146 LE MONASTERE 10,0 ha 10,0 ha O

12 133 LUC-LA-PRIMAUBE 224,9 ha 208,3 ha O

12 157 MONTROZIER 49,7 ha 49,7 ha O

12 162 MOYRAZES 49,7 ha 41,5 ha O

12 169 NAUCELLE 142,9 ha 142,9 ha O

12 174 OLEMPS 30,5 ha 30,5 ha O

12 176 ONET-LE-CHATEAU 158,1 ha 151,9 ha O

12 185 PONT-DE-SALARS 173,2 ha 161,9 ha O

12 194 QUINS 20,9 ha 20,9 ha O

12 202 RODEZ 5,8 ha 5,8 ha O

12 215 SALLES LA SOURCE 27,0 ha 27,0 ha O

12 215 SALMIECH 53,5 ha 49,0 ha N

7/32

DDT12 - 12-2023-03-24-00001 - Plan d'épandage des boues stabilisées et hygiénisées issues de la station d'épuration des eaux usées de

Bénéchou - Mise à jour n° 2 18



Code INSEE Nom Surface étudiée
Surface retenue

(épandable)
Zone vulnérable ?

(O/N)

12 241 ST CHRISTOPHE VALLON 28,1 ha 26,5 ha N

12 254 STE JULIETTE SUR VIAUR 18,9 ha 18,9 ha O

12 255 STE RADEGONDE 255,8 ha 250,0 ha O

12 276 TAURIAC DE NAUCELLE 42,3 ha 40,7 ha O

12 283 TREMOUILLES 14,0 ha 14,0 ha O

Article 3 : Exécution de l’arrêté

Le Secrétaire Général de la Préfecture, M. le Président de Rodez Agglomération, le Directeur départemental des 
territoires et les maires des communes concernées sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du 
présent arrêté.

Fait à Rodez, le 24 mars 2023

Pour le directeur département des territoires
La cheffe du service biodiversité, eau et fôret

Martine ESTIVALS

Délais et voies de recours :
Dans le délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté un recours administratif peut être présenté auprès
de l'autorité signataire ou une saisine du tribunal administratif situé 68 rue Raymond IV, 31068 Toulouse. En application de 
l’article R414-6 du code de justice administrative, cette saisine peut être réalisée par voie électronique au moyen du 
téléservice télérecours »accessible par le réseau internet.
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ANNEXE : Liste complète des parcelles d'épandage  
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Délais et voies de recours :
Dans le délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté un recours administratif peut être présenté auprès de l'autorité signataire ou une saisine du tribunal administratif situé 
68 rue Raymond IV, 31068 Toulouse. En application de l’article R414-6 du code de justice administrative, cette saisine peut être réalisée par voie électronique au moyen du téléservice 
télérecours »accessible par le réseau internet.
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Direction Départementale Emploi Travail

Solidarités Protection des Populations

12-2023-03-23-00001

Arrêté fixant la composition de la commission de

sélection d�appel à projet social
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SERVICE LUTTE CONTRE LES EXCLUSIONS

Arrêté n°  20230323-01 du 23 mars 2023

Objet : Arrêté fixant la composition de la commission de sélection d’appel à projet social

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre du Mérite

VU le  code  de  l’Action  Sociale  et  des  Familles,  et  notamment  les  articles  L.  312-1,  définissant  les
établissements et services sociaux et médico-sociaux, L. 313-1-1 relatif à la procédure d’appel à projets et
L. 313-3 relatifs aux autorités compétentes pour la délivrance des autorisations ;

VU les articles R. 313 à R. 313-10-2 du Code de l’Action Sociale et des Familles ;

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à
la santé et aux territoires (HPST) qui a rénové la procédure d’autorisation de création, extension et
transformation des établissements et services sociaux et médico-sociaux en introduisant une procédure
d’appel à projets ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové (article 31) ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de
commissions administratives à caractère consultatif ;

VU le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux
pouvoirs  des  Préfets,  à  l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’État  dans  les  régions  et
départements ;

VU  le décret n° 2010-870 du 26 juillet 2010 relatif à la procédure d’appel à projets et d’autorisation
mentionnée à l’article L. 313-1-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles, modifié par le décret n°
2014-565 du 30 mai  2014 modifiant  la  procédure d’appel  à  projets  et  d’autorisation mentionnée à
l’article L. 313-1-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ;

Direction Départementale 
de la Cohésion Sociale et de

 la Protection des Populations

9, rue de Bruxelles 
BP 3125
12031 RODEZ CEDEX 9
Tél. : 05 65 73 52 30
Mél. : ddcspp-lce@aveyron.gouv.fr
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VU l’avis d’appel à projets relatif à la création de 20 places de centre provisoire d’hébergement sur le
département de l’Aveyron relevant de la compétence de la Préfecture du département de l’Aveyron en
date du 06 janvier 2023.

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture ;

– A R R E T E – 

Article 1er – En application de l’article R 313-1 du code de l’Action Sociale et des Familles, il est institué
une commission départementale de sélection d’appel à projet social, relative à la création de places en
CPH- CADA-CAES dans le département de l’Aveyron.

Article 2 – Sont désignés pour siéger en qualité de membres permanents de la commission mentionnée
à l’article 1er du présent arrêté :

- A. Membres permanents ayant voix délibérative :                                                                                               

1 Représentant l’autorité     :  

Monsieur le Préfet de l’Aveyron, président de la commission de sélection d’appel à projets social
ou sa /son représentant·e ;

Madame Marie-Claire  MARGUIER,  directrice  départemental  de  la  Cohésion  Sociale  et  de  la
Protection des Populations  de l’Aveyron ou son suppléant  Madame Isabelle SERRES, directrice
adjointe de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations.

Madame Sandrine BOSSE, cheffe du service Lutte Contre les Exclusions  et de la protection des
populations vulnérables, DDETSPP.

Madame Sylvie MIQUEL, adjointe à la cheffe du Service de l’Emploi, des Mutations Économiques
et des Solidarités,DDETSPP.

2 Représentants des usagers     :  

➢ Représentants d’associations participant au plan départemental d’action pour le logement   
et l’hébergement des personnes défavorisées (PDALHPD)     :  

      Monsieur Frédéric  JALADEAU, directeur de l’UDAF Aveyron ou sa suppléante Madame 
Justine CAUSSIN.

➢ Représentants d’associations de la protection judiciaire des majeurs ou de l’aide judiciaire à   
la gestion du budget familial     :  

Madame Sophie MICHEL, Directrice de l’association tutélaire ATAL ou sa suppléante 
Madame Cécile SOUYRI.

➢ Représentants d’associations ou personnalités œuvrant dans le domaine de la protection   
judiciaire de la jeunesse     :  

Monsieur Christophe MOUILLET, Directeur Territorial Tarn-Aveyron.
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   B. Membres permanents avec voix délibératives     

➢ Représentants des unions, fédération ou groupements représentatifs des personnes morales  
gestionnaires des établissements et services sociaux     :  

Madame Fabienne BRASQUIES, Directrice de l’association Village 12, membre de la FNARS
12 ou sa représentante, Madame Emilie CAVAGNAC

Article 3 – Le mandat des membres permanents est de trois ans. Il  est renouvelable.  Les membres
suppléants sont désignés dans les mêmes conditions, sous réserve des dispositions des articles 3 et 4 du
décret  n°  2006-672  du  8  juin  2006  relatif  à  la  création,  à  la  composition  et  au  financement  de
commissions  administratives  à  caractère  consultatif  qui  sont  applicables  aux  membres  de  la
commission.

Article  4 –  Pour  chaque  appel  à  projets,  sont  désignés  pour  siéger  en  qualité  de  membres  non
permanents avec voix consultatives :

- Les personnes qualifiées choisies en raison de leurs compétences dans le domaine de l’appel à projets
correspondant ;

-  Les représentants spécialement concernés par l’appel à projets correspondant ;

-  Les  personnes  des  services  techniques,  comptables  ou  financiers  de  l’autorité  compétente  pour
délivrer l’autorisation.

Article 5 – Sont désignés pour siéger en qualité de membres non permanents avec voix consultative de
la commission mentionnée à l’article 1er du présent arrêté, pour l’appel à projets relatif à la création de
20 places CPH dans le département de l’Aveyron, sur le territoire de l’Aveyron :

➢ Au titre des personnes qualifiées par le Président en raison de leurs compétences dans le  
domaine de l’appel à projet  s     :  

Madame  Véronique  HAAS,  chargée  de  Développement  de  l'Emploi  et  des  Territoires,
DDETSPP.

Madame Karine FABRE, directrice de l’association Accès logement.

➢ Au titre des représentants d’usagers spécialement concernés par l’appel à projets désignés  
par le Président     ;   

Monsieur Julien VIE, directeur de La Pantarelle, travailleur social.

➢ Au titre des personnels techniques, comptables ou financiers de l’autorité compétente pour  
délivrer l’autorisation     :  

Madame Christine DUCHAMP, Secrétaire administrative, DDETSPP.

Article 6 – La commission départementale de sélection d’appel à projets social mentionnés à l’article 1er

ci-dessus est  réunie à l’initiative de son président  le Préfet de l’Aveyron.  Le Président  est  l’autorité
compétente pour délivrer l’autorisation.

Article 7 – La commission de sélection des appels à projets dispose d’un rôle consultatif. Elle procède à
l’examen et au classement des projets. La décision d’autorisation appartient à Monsieur le Préfet de
l’Aveyron.
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Article  8  –  Les  modalités  de  fonctionnement  de  la  commission  de  sélection  des  appels  à  projets
autorisés par le Préfet de l’Aveyron ont lieu conformément à la réglementation en vigueur.

Article 9 – Un recours contentieux peut être déposé auprès du Tribunal Administratif de Toulouse, dans
un délai  franc de deux mois à compter de sa publication au recueil  des actes administratifs  de la
Préfecture de l’Aveyron.

Article 10 –  La secrétaire générale de la préfecture et la directrice  départementale de l’emploi, du
travail , de la cohésion sociale et de la protection des populations de l’Aveyron sont chargées, chacune
en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la Préfecture de l’Aveyron.

Fait à Rodez, le 23 mars 2023

Signé

Le Préfet de l’Aveyron
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Maison d'arrêt de Rodez

12-2023-03-21-00007

Annule et remplace  N° Acte 12-2023-02-15-0004

- ARRETE REPARTITION SIEGES CSA S 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère de la justice

Arrêté du 21 mars 2023
fixant la liste des membres du comité social d’administration spécial 

de la Maison d’Arrêt de RODEZ

NOR :

Le chef d'établissement,   

Vu le code général de la fonction publique ;

Vu le décret n° 2020-1427 du 20 novembre 2020 modifié relatif aux comités sociaux
d’administration dans les administrations et les établissements publics de l’Etat ;

Vu  l’arrêté  du  25  avril  2022  modifié  portant  création  des  comités  sociaux
d’administration relevant du ministère de la justice ;

Vu l’arrêté du 16 décembre 2022 fixant la liste des organisations syndicales habilitées à
désigner des représentants du personnel au sein des comités sociaux d’administration
spéciaux  institués  dans  les  établissements  et  services  du  ressort  de  la  direction
interrégionale des services pénitentiaires de Toulouse et le nombre de sièges attribué à
chacune d’elles ;

Vu les désignations effectuées par les organisations syndicales ;

Arrête :

Article 1er

Sont  désignés  comme  représentants  de  l’administration  au  comité  social
d’administration institué auprès du chef d’établissement de la Maison d’Arrêt de Rodez

Monsieur Christophe BREUCQ, chef d’établissement par intérim de la maison d’arrêt
de Rodez ou son représentant - président

Madame Isabelle HOCQUET, capitaine au Service des agents ou son représentant,

La liste des organisations syndicales et de leurs représentants siégeant au sein du comité social
d’administration de la maison d’arrêt de RODEZ et le nombre de sièges de titulaires et de
suppléants attribués à chacune d’elles sont fixés comme suit :
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SYNDICAT MEMBRE(S) TITULAIRE(S) MEMBRE(S) SUPPLÉANT(S)

FO Justice

2 sièges

M. BACHELET Christophe

M. MEURTIN Christophe

M. ESTEVE Franck

M. JACINTO Yohann

UFAP UNSa
Justice

1 siège

M. VIDAL-MONTES Alexandre Mme RENOU Shirley

Article 2

Le chef d’établissement par intérim de la maison d’arrêt de Rodez est chargé de l’exécution
du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de
l’Aveyron.

 

Fait à Rodez, le 21 mars 2023

Le chef d’établissement par intérim

BREUCQ Christophe
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Sous-Préfecture Millau

12-2023-03-24-00002

Arrêté du 24 mars 2023 portant autorisation

d'une épreuve sportive motorisée : 26e Rallye

Terre des Causses - 3e Rallye Terre des Causses

VHC Rétro + Art et Création
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SERVICE MANIFESTATIONS SPORTIVES

Arrêté du 24 mars 2023

PORTANT AUTORISATION D’UNE ÉPREUVE SPORTIVE MOTORISÉE :
26e Rallye Terre des Causses — 3e Rallye Terre des Causses VHC Rétro + Art et Création

Le préfet de l’Aveyron
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2212-1 et suivants, L. 2215-1,L.
3221-4 et L. 3221-5 ;

VU le Code de la route, notamment ses articles L. 411-7, R. 411-5, R. 411-10 ;

VU le Code du sport, notamment ses articles L. 331-5 à L. 331-10, D. 331-5, R. 331-18 à R. 331-34, R. 331-45,
A. 331-18 et A. 331-32 ;

VU l’arrêté n°12-2023-02-13-00002 du 13 février 2023 portant délégation de signature à Mme Véronique
MARTIN-SAINT-LÉON, sous-préfète de l’arrondissement de Millau ;

VU la demande du 3 janvier 2023 présentée par Mr Didier ALLÉGUÈDE représentant  « l’ASA Route
d’Argent », aux fins d’obtenir l’autorisation d’organiser les 31 mars, 1 et 2 avril 2023, la manifestation
sportive mentionnée en objet ;

VU l’attestation d’assurance n° 62532874 souscrite le 22/12/2022 par l’ASA Route d’Argent auprès de la
société  Allianz  IARD,  pour  l’épreuve  dénommée  « 26e Rallye  Terre  des  Causses »,  garantissant  la
responsabilité civile de l’ASA Route d’Argent;

VU les éléments du dossier et l’évaluation des incidences Nature 2000 fournis à l’appui de la demande ;

VU les avis favorables émis par les services et administrations, le président du Conseil Départemental et
les maires des communes de traversées ;

VU l’avis favorable et le compte rendu de la commission départementale de sécurité routière, en date
du 7 février 2023 ;
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SUR proposition de la sous-préfète de Millau,

ARRETE

Article 1  er   – AUTORISATION DE   L’  ÉPREUVE  

La manifestation sportive dénommée « 26e Rallye Terre des Causses — 3e Rallye Terre des Causses VHC
Rétro + Art et Création » est autorisée à se dérouler du 31/03/2023 au 02/04/2023 inclus, sous réserve
des droits des tiers et de la stricte observation des dispositions du présent arrêté.

Nombre maximal de participants : 180 véhicules.

La présente autorisation est accordée, sous réserve que l’organisateur prenne à sa charge les frais mis en
place à l’occasion du déroulement de l’épreuve et assure la réparation des dommages, dégradations,
modifications de toutes sortes de la voie publique ou de ses dépendances, imputables aux concurrents,
aux organisateurs ou à leurs préposés

Article 2 – PARCOURS

L’itinéraire  figurant  sur  les  cartographies  annexées  au  présent  arrêté  ne  pourra  subir  aucune
modification.

Article 3 – ORGANISATION

Le  présent  arrêté  traite,  à  raison  des  particularités  locales,  des  garanties  spécifiques  exigées  des
organisateurs pour la sécurité du public et des concurrents, notamment pour les épreuves en circuits et
pour les épreuves spéciales sur parcours fermés à la circulation publique :

Sécurité  du  public     :   toutes  les  zones  autres  que  les  zones  « autorisées »  sont  considérées  comme
« interdites ».

Conformément  à  l’article  R.  331-27,  toute  manifestation  autorisée  ne  peut  débuter  qu’après  la
production par l’organisateur technique à l’autorité qui a délivré l’autorisation ou à son représentant
d’une attestation écrite précisant que toutes les prescriptions mentionnées dans l’autorisation ont été
respectées. Il convient donc de produire cette attestation et nous la transmettre  par mail à l’adresse
suivant :
pref-manifestations-sportives@aveyron.gouv.fr (ou  la  déposer  sur  la  plateforme  des  manifestations
sportives SIMS, dans votre dossier dans l’onglet « pièces jointes » au niveau de la ligne prévue à cet
effet)

Article 4 – ANNULATION/RECOURS

Art 4-1 : Annulation/report de l’épreuve :

La présente autorisation peut être rapportée à tout moment en cas de violation des dispositions du
présent arrêté ou d’atteinte à l’ordre ou à la sécurité publique.
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Cette autorisation peut être suspendue ou rapportée à tout moment s’il apparaît que les conditions de
sécurité ne se trouvent plus réunies ou que l’organisateur, malgré la mise en demeure qui lui en est faite
par  l’autorité  administrative,  ne respecte plus  ou ne fait  plus  respecter  par  les  participants  et  les
spectateurs les dispositions prévues par le règlement particulier de la manifestation en vue de leur
protection.

Art 4-2 : Recours contentieux :

Tous recours  à l’encontre du présent  arrêté pourra  être  porté devant  le  Tribunal  Administratif  de
Toulouse dans un délai de deux mois suivant sa notification. Dans ce même délai, un recours gracieux
peut-être présenté à l’auteur de la décision.

Article 7     : EXÉCUTION

La sous-préfète de Millau,
Le commandant de la compagnie de gendarmerie,
La directrice des services départementaux de l’Éducation Nationale de l’Aveyron,
Le directeur départemental des services d’incendie et de secours de l’Aveyron,
Le directeur départemental des territoires,
Les maires  de Balaguier  d’Olt,  Capdenac Gare, Causse et  Diège,  Foissac,  Montsalès,  Naussac,  Salles
Courbatier, Sonnac et Villeneuve,

sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché dans la
Mairie susmentionnée, notifié à Mr Didier ALLÉGUÈDE et publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Fait à Millau, le 24 mars 2023

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète de Millau,

Signé

Véronique MARTIN SAINT LÉON

Annexe     :   le plan détaillé des zones réservées spectateurs
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